
Le  Département  soutient  les
projets  des  communes  et  des
intercommunalités

Dans le cadre de ses contrats cadres de partenariat  passés avec les établissements publics de
coopération intercommunale (EPCI), le Conseil départemental a voté 1 405 000 € de crédits pour
la communauté de communes Les Bertranges, sur la période 2021-2026.
Cinq  conventions  de  subvention  seront  signées  par  Fabien  Bazin,  président  du  Conseil
départemental,  Claude  Baland,  président  de  la  communauté  de  communes,  et  les  maires
concernés

lundi 19 février à 16 h 45, dans les locaux des Bertranges
(14, rue Henri-Dunant à La Charité-sur-Loire).

Les projets financés sont les suivants :
 aménagement de la rue Jules-Renard à Guérigny ;
 ouverture d’une antenne de l’Office de tourisme intercommunal à Guérigny ;
 création d’un multiservices sur la Route bleue à Tronsanges ;
 réhabilitation de l’auberge du Pont-Saint-Ours à Urzy ;
 réhabilitation et mise aux normes du bâtiment de l’entreprise à but d’emploi à Prémery.

Au total, 354 750 € de crédits seront accordés au financement de ces projets.

À cette occasion, Fabien Bazin remettra à Claude Baland les clefs d’une Peugeot 208 électrique
du  Conseil  départemental,  mise  à  disposition  des  Bertranges  pour  les  déplacements  du
conseiller numérique embauché par la communauté de communes et précédemment en poste
au Département.

La presse est invitée à couvrir ce rendez-vous.

Contact :
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet / 06 87 01 00 17

15 février 2024


